
Editeur : Commune de Verniolle  Représentée par son maire : Annie Bouby. 
Directeur de la publication : Annie Bouby. Responsable de la rédaction : Dufresse Audrey Dépôt administratif : archives départementales. 

Imprimé par nos soins et distribué par les membres du Conseil Municipal. Ne pas jeter sur la voie publique.

   LA FEUILLE D'AULNE
Avril 2022

n°7

Bulletin d'informations de la commune de Verniolle

"Al mes d'Abrial, te descobrisca pas d'un fial"

Votre avis nous intéresse!

"En Avril ne te découvre pas d'un fil"



A noter!
Site Internet et pages Facebook
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HORAIRES 

Pour trouver tous les renseignements utiles sur la vie
communale, rendez-vous sur le site de la mairie : 

www.verniolle.fr

VERNIOLLE

Pensez également à vous abonner à la page Officielle
Facebook "Verniolle, notre village" dédiée aux
informations sur la commune. 
"Que faire à Verniolle" dédiée aux associations et
commerces du village
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sont tout petits, est un enjeu de taille pour redonner vie aux
villages ruraux. Vous trouverez à l'intérieur de la Feuille
d'Aulne, un formulaire à remettre à la Mairie avant le 8 Mai

Votez est un droit mais aussi un devoir civique!  
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Alors que les mesures sanitaires se desserrent, bon nombre de personnes de notre entourage contracte encore le virus,
heureusement sans gravité la plupart du temps !
Quel plaisir de retrouver parents et enfants lors de cette belle journée de Carnaval, organisée par les parents d’élèves et
l’ALAE !

Quel plaisir de voir les sourires des enfants dans la cour de récréation !

Quelle joie de retrouver les animations proposées par les associations verniollaises !
Mais cet enthousiasme est aussitôt détruit par les visages pleins de détresse et de desarroi des habitants de l’Ukraine
obligés de prendre les armes pour défendre leur pays ou contraints de tout abandonner pour protéger leur famille ! Bon
nombre de Verniollais, touchés par ces situations, se sont mobilisés pour leur venir en aide et donner des vêtements, des
produits d'hygiène ou de l' argent. Que ceux qui se sont investis dans cette démarche trouvent ici de chaleureux
remerciements.

En ce qui concerne la solidarité, la commune par le biais du CCAS a adhéré à l’organisation « Monalisa » pour former des
bénévoles qui viendront apporter leur soutien aux personnes seules âgées ou en difficultés de la commune, en lien avec la
communauté d’agglomération. Que vous ayez besoin d’aide ou désireux de devenir bénévoles, n’hésitez pas à vous faire
connaitre.

En ce qui concerne les travaux, la municipalité travaille encore et toujours en fonction du budget. Les difficultés se
poursuivront tant que la capacité d’emprunt sera nulle et que les investissements dépendront uniquement de la capacité
d’autofinancement.

Néanmoins le prochain budget prévoit la réalisation d’un club house, petit bâtiment de 46 m2, pour les associations dont les
lieux se situent dans le secteur des terrains de tennis. Ceci permettra aussi d’avoir des sanitaires sur cet espace qui n’en
possède pas jusque-là. La réalisation dépendra de l’attribution des subventions demandées.

Une étude est en cours effectuée par la CCI pour l’aménagement de la petite maison située à l’entrée du jardin de la salle
culturelle. Vous êtes invités dans les pages qui suivent à donner votre avis en répondant à l’enquête préparée à cet effet.
Les travaux de goudronnage se poursuivent, sachant que les subventions (Etat et Agglo) représentent 62% environ.

Un réseau de transport en commun doit être mis en place à partir de fin aôut et permettra pour 1 € d’aller de Verniolle à St
Paul de Jarrat en passant par le CHIVA ,La gare de Varilhes et de Foix, Le marché…etc.

Courant mai devraient débuter les travaux sur les toitures du foyer rural, de la poste et de l’église.

Le conseil municipal des enfants est en cours de constitution et va bientôt être installé.Les enfants se sont beaucoup
investis pour aboutir à cette réalisation, accompagnés par animateurs de l’ALAE et les enseignants . Dans la mesure du
possible, nous tiendrons compte de leur avis et échangerons sur leurs projets

Annie BOUBY

Editorial



Vie Municipale 

Des travaux routiers viennent d'être réalisés sur la commune :
chemin du Fau, cote de Poutous, chemin des Faourets et rue des
Ormeaux pour environ 50000 euros. 

Recensement Service à domicile 

Travaux et Réalisations

Éclairage public :

Voirie

La municipalité a décidé comme cela a déjà été fait par des milliers de commune en France de
procéder à l’extinction de l’éclairage public une partie de la nuit.
Pour cela les différents points de livraison vont être équipés d’horloges soit un cout de 12000
euros. Cette seule mesure permettra une économie annuelle de plus de 14000 euros par an. Il
est encore possible de faire davantage d’économies en intervenant sur les sources lumineuses
: changement, abaissement de puissances.
L’ensemble de ces mesures permettra une économie annuelle d’environ 20 000 euros par an.
Pourquoi commencer par l’extinction ? C’est la mesure d’économie la plus efficace et elle
permettra de financer les autres actions.

Le recensement de la population est une
enquête d'utilité publique obligatoire qui
permet de connaître le nombre de
personnes vivant en France et de
déterminer la population officielle de notre
commune. Ses résultats sont utilisés pour
calculer la participation de l'Etat au budget
des communes. Malheureusement, une
centaine de foyers n'ont pas répondu au
questionnaire et cela risque de pénaliser la
commune dans les dotations qui devaient
lui être attribuées 

L'éclairage public à  VERNIOLLE en quelques chiffres : 
500 points lumineux

29 000 euros de dépenses en électricité tous les ans

Il sera toujours possible de rallumer ponctuellement l’éclairage public pour
des évènements particuliers : fête du village par exemple.
En Ariège, plus de 70 communes ont déjà mis en place l’extinction
partielle de l’éclairage public. Proche de VERNIOLLE : Foix, Saint Jean de
Verges, Dalou, Segura , Bénagues…

Pour les jeunes et moins
jeunes qui rencontrent des
difficultés, ponctuelles ou
durables à se préparer un
repas, nous vous rappelons
qu'il existe dans notre
commune un service de
portage des repas à
domicile. N'hésitez pas à
faire appel à ce service
proposé par la Mairie au
05.61.68.02.04

Antenne
Une nouvelle proposition d’implantation d’antenne téléphonique (SFR) a été faite à la mairie. Un
terrain communal en bordure de la 2x2 voies serait compatible avec cette demande. Cela
procurerait à notre collectivité un revenu locatif de 3000 euros par an. Dans tous les cas
l’implantation se fera, soit sur notre commune ,soit sur la commune voisine, soit à quelques mètres
du terrain communal.

La part communale sera de 20000euros.



Vie Locale !

Une stèle en mémoire de deux Verniollais morts en Algérie a été
inaugurée à l’occasion de la cérémonie de commémoration du 60ème
anniversaire du cessez-le feu.

Un monument en mémoire de deux verniollais morts en Algérie  

Christian DUFRESSE et Albert FAURE, ancien combattants et membres de
la FNACA de Pamiers et de Saint Jean du Falga sont attachés à entretenir
la mémoire de deux jeunes verniollais Roger Raynal et Jean-Pierre Séguéla
qui ont perdu la vie lors de la guerre d'Algérie. Après avoir eu le soutien de
la municipalité, ils ont souhaité qu'un monument soit érigé en leurs
mémoires. 

La stèle est une pierre des Calcaires du Plantaurel qui a été inaugurée lors
de cette cérémonie anniversaire. 
Une cérémonie sous le signe de l'émotion, après les interventions
consécutives de l'Abbé RAYNAL ayant fait le récit de la courte vie de son
frère, et celui d'Albert FAURE, son ami d'enfance. 
Après le dépôt des traditionnelles gerbes, un vin d'honneur a été servi en
plein air sous le préau de la place du marché. 

Face à la situation de crise qui frappe depuis plusieurs semaine l’Ukraine, la Préfecture, l’Association des maires
de France (AMF) et la Protection Civile ont appelé ensemble, à la solidarité nationale pour soutenir la population
ukrainienne.
La commune de Verniolle a proposé la salle des mariages de la Mairie ( Photo 1) afin d'y déposer tous les dons
qui a eu lieu du 7 au 11 Mars. Ils ont été acheminés par la suite sur le point de collecte de Foix ( Photos 2 et 3) et
enfin vers l'Ukraine. Un groupe de bénévoles s'est mobilisée afin d'assurer la permanence chaque jour. Il est
important de les remercier ainsi que les habitants, commerçants et entreprises ayant fourni emballages et
véhicules ( Ariège Déménagement, Super U ). 
Un bel élan de générosité du village, un grand merci à toutes et tous pour cette belle preuve d'humanité. 

Cette stèle, l'exposition retraçant l'histoire ou encore la conférence expliquant cette guerre par l'intervention vidéo de G-P
Gleizes ainsi que les témoignages d'anciens combattants concourent à ce devoir de mémoire, pour que partout "cesse le
feu" et règne une entente entre les peuples. 

Un sursis pour Mr Carnaval 
L'Association des parents d'élèves de Verniolle, le comité des fêtes, l'ALAE
et le PAAJIP, ont mis leurs compétences en commun pour offrir aux enfants
une belle journée de Carnaval. Quelques centaines de personnes se sont
retrouvées Place Adelin Moulis, samedi matin, autour de la remorque de Mr
Carnaval. Après une danse le cortège s'est mis en route. Parents et enfants
ont joyeusement déambulé à travers le village en musique et sous une pluie
de confettis. 
A cause du vent ce jour là, le tribunal s'est prononcé et a donné un sursis à
Mr Carnaval, et dont le jugement s'est terminé par un cracheur de feu. 



Environnement 

Cadre de vie 

Opération Plantations : Des Haies pour préserver la nature ! 

Un environnement agréable participe largement à la qualité de vie que chacun souhaite dans son
village Sa préservation dépend de la bonne volonté de chacun. Respecter et observer quelques
règles simples peuvent suffire pour faire de sa commune un endroit où il fait bon vivre. 

Tailler les végétaux débordants sur le domaine public
Laisser libres les trottoirs
Respecter les règles de stationnement et les limitations de vitesse
Ne pas stocker des épaves automobiles 
Ne pas brûler de déchets verts et autres rebuts
Trier ses déchets et ne rien déposer sur la voie publique 
Ramasser les excréments de son ou ses chiens 
Respecter son voisinage, en évitant les nuisances sonores et olfactives

Participons à l'amélioration de notre cadre de vie 

Le SYMAR (Syndicat Mixte d'Aménagement des Rivières du Val d'Ariège) a
effectué des plantations d’arbres le long de la galage en bordure de chemins
communaux. Les espèces plantées sont: chêne, hêtre et noyer.
Tous les riverains de la galage peuvent bénéficier de ce type de plantations.
N'Hesitez plus à le demander.

S.M.E.C.T.O.M : Kiosque à Broyat

La commune de Verniolle a adhéré à l’association Haies ariégeoises
afin de développer une politique de financement de plantation de haies
champêtres sur les terrains communaux ou privés pour, ainsi, préserver
le patrimoine naturel local. À la suite d’une réunion sur l’aide à la
plantation de haies champêtres avec les agriculteurs et les propriétaires
fonciers de la commune, quatre personnes ont adhéré au projet et signé
une convention avec l’association Haies ariégeoises et la commune
pour réaliser des plantations et poser des protections autour des plants. 

Seuls les branchages sont acceptés
sur le kiosque, tout autre déchet est
refusé ( y compris les tontes, feuilles,
etc... ) 
Merci de ne pas mettre de végétaux
piquants ( ronces) car les branchages
sont manipulés à la main. 

Les déchets verts des professionnels
sont interdits. Si cela est votre cas,
vous êtes invités à les déposer en
déchèterie ou nous contacter aux
coordonnées ci dessous pour
connaitre des solutions en circuit court. 

Votre déchèterie : Los Plantos, 09120
Varilhes /Tel : 06.85.19.45.64
www.smectom.fr



L'équipe «VERNIOLLE AVENIR» que nous représentons peut être qualifiée «d'opposition»
par l'équipe municipale en place, mais ce n'est pas avec cette dénomination ou cet état
d'esprit que nous souhaitons travailler. 

Quiétude et bienveillance sont ce à quoi nous aspirons pour ce mandat. 

Verniollais de naissance ou de cœur, nous partageons avec la municipalité en place le bien
être d'un village et de ses habitants. 

Même si nos opinions divergent, nous devons être capables d'aller de l'avant sans que le
passé nous soit continuellement reproché. 

Nous avons tous ce dénominateur commun : NOTRE VILLAGE 

Numen, Nathalie, Cédric et Emmanuelle 7

La parole est à l'opposition :

En cohérence avec son programme local de l’habitat (PLH)
adopté en décembre 2019, L’agglo soutient fortement les
particuliers dans les travaux d’amélioration de leurs
logements : 900 000 € sont ainsi prévus sur les 5
prochaines années en complément des aides des autres
partenaires, au premier rang desquels figure l’Anah (4 000
000 €). (*) 
L’agglo porte ainsi, avec l’État (Anah), la région Occitanie, le
département de l'Ariège, la caisse des dépôts et
consignation-banque des territoires, Action logement et la
SACICAP, deux dispositifs : 
• une opération programmée d'amélioration de l'habitat et de
renouvellement urbain (Opah-RU) sur les centres anciens
de Foix, Varilhes, Verniolle et Montgailhard (périmètres de
l’opération de revitalisation de territoire) 
• un programme d’intérêt général (PIG) sur les autres parties
du territoire.

Amélioration de l'habitat privé : L'agglo accompagne les particuliers 



7 Place de la République, 09340 VERNIOLLE
Mardi, Jeudi, Vendredi : 9h-18h Mercredi : 9h-12h/13h-18h Samedi 9h-17h

 Fermé le Lundi 
Emilie coiffure  / Tel : 05.61.68.83.17

Cela fait déjà 10 ans qu'Emilie s'est installée sur Verniolle. Un rêve devenu
réalité, puisqu'elle a toujours voulu avoir son propre salon. C'est chose faite!
Originaire du Nord, et après avoir passé son CAP, elle arrive en Ariège en
1998, où pendant 14 ans, elle travaille dans un salon de coiffure fuxéen.
Durant ces années, elle continue à gravir les échelons et passe son Bac Pro
et sa Maîtrise. Après sa rencontre avec Matthieu, un verniollais,  c'est tout
naturellement qu'ils s'installent sur le village, ont deux garçons, Lucas et
Timéo et que le salon de coiffure voit le jour. Il s'agit d'un salon de coiffure
mixte proposant toutes les prestations classiques, y compris les coiffures de
mariage. On retrouve également la vente de produit L'Oréal.  
Un emplacement idéal et agréable donnant sur un petit jardin, avec des
places de parking à proximité et surtout un pôle esthétique, avec Histoire de
Filles et Le grain de beauté dont nous parlerons dans les prochaines Feuilles
d'Aulne. 
N'hésitez donc plus, si cela n'est pas déjà fait, à vous faire coiffer par la
souriante et agréable Emilie! Nous lui souhaitons encore de belles et
longues années au village et un bon anniversaire en cette année 2022! 

IK : Restauration rapide
Au centre du village, face à l’église, une nouvelle enseigne a vu le
jour. IK restauration rapide, qui propose depuis mardi 15 mars des
kebabs, galettes, paninis, sandwichs, box… à emporter.
IK, ce n’est pas le sigle d’une grande chaîne de restauration rapide
mais l’expression d’une aventure familiale. Ce sont les initiales des
prénoms des enfants de Caroline, la maîtresse de maison : Illian et
Kaïna.

Caroline a grandi dans la restauration : frères et sœurs travaillent dans la
cuisine asiatique et les plats à emporter depuis des années. Elle est issue
d’une famille nombreuse ariègo-toulousaine d’origine laotienne. « De
génération en génération, ils ont réussi dans ce domaine, alors pourquoi pas
moi ? »
La spécialité, c'est de faire des kebabs de façon traditionnelle : « On fera nos
broches avec de la viande fraîche tous les jours. » Un plat du jour est
également proposé (asiatique ou oriental), avec des pâtisseries orientales
également. Depuis trois mois la famille est mobilisée pour aménager les lieux.
Nous leur souhaitons la bienvenue au village et une belle réussite. 

Emilie Coiffure fête ses 10 ans 

Ouvert du mardi au samedi de 11 heures à 14 heures et de 18 heures à 20 h 30. Tel : 05 61 69 36 69
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Vie associative !
L'Ecole de Tennis : 
les enfants ont été dotés de superbes tee-
shirts floqués « tennis club verniollais ».Il
faut remercier notre sponsor JFN
CONSTRUCTIONS qui a grandement
participé à ce projet. Il faut aussi féliciter
les enfants pour la fréquentation et leur
assiduité aux séances d’entrainement.
Superbe état d’esprit qui réjouit les
éducateurs et les parents, toujours bien
présents sur le bord des courts. Des
journées matchs libres sont aussi
organisées, prochaine journée aux
vacances de Pâques.

KCV

Entrainements jeunes 17/25 ans : lors
des dernières vacances scolaires, le
président avait organisé des séances
d’entrainement pour les 17/25 ans. Entre
trois et six jeunes à chaque séance, et de
nets progrès pour nos joueurs

Equipe hommes :
· Mercredi 9 mars à 20H : gros match
pour notre équipe corpo à PAMIERS
contre les gendarmes de Pamiers, la
première place était en jeu
· Dimanche 20 mars à 9H à Verniolle :
réception d’ Ax les thermes en
championnat par équipe régional 3.
· Dimanche 3 avril : déplacement à
Mazamet
· Dimanche 17 avril : réception de Revel
à 9H sur les courts de Verniolle
· Dimanche 24 avril : réception d’Auzat à
9H sur les courts de Verniolle

TCV : Les jeunes prennent le pouvoir

Avec le soleil et en cette période printanière la convivialité est de mise avec le retour des grillades au mobil home
du TCV. Ce qui réjouit bien entendu nos sportifs. En ce moment, les licences découvertes sont gratuites pour 3
mois, pour toute nouvelle adhésion. Renseignements 06 07 15 42 65
                                                                                                                  A bientôt sur les courts du TC Verniolle !!!!

Equipe dames :
Le premier match de championnat à
BERAT a eu lieu le 20 mars et laisse
augurer de belles prestations de notre
équipe. Les filles s’accrochent un max
sous la houlette de Lucie et Henriette et
cela fait plaisir à voir. Toujours prêtes à
défendre les couleurs verniollaises..

Félicitations à Cassandra et Déborah qui décrochent leur examen de
passage de la ceinture noire de Karaté. Deux jeunes filles très prometteuses
dont Déborah est qualifiée avec Eliot et Elio pour les Championnats de
France de Karaté Combat.
Cela en rappelant les excellents résultats des jeunes karatékas du Club
KCV à savoir au niveau départemental, en Combat (suivant les différentes
catégories de poids): catégorie Cadet, 3 Champions d'Ariège (Cassandra,
Déborah, Théo), deuxième (Eliot) ; catégorie Minime 2 Champions d'Ariège
(Nathan et Elio). En Kata (technique) : catégorie Cadet 2 Champions
d'Ariège (Cassandra, Théo) deuxième (Déborah et Eliot) ; catégorie Minime
Champion d'Ariège Elio.
Au niveau de la Zone interdépartementale (Midi Pyrénées) et de la Ligue
régionale (Occitanie) la troisième place pour Cassandra et Eliot et la
Cinquième place pour Elio et Déborah.
Le KCV reprend du poil de la bête après l'épisode COVID qui a grandement
perturbé les activités du club comme pour toutes les associations.

Deux nouvelles ceintures noires pour le Karaté Verniollais 



1er mai à 15 h : lectures fables Jules Renard
6 mai à 21h : soirée astronomie
14 mai à 21h : concert quintet à cordes ANGELINA musiques classique et du monde
22 mai : vide grenier dans le parc du château
10 juin :à 18h30 : soirée oenologie
18 juin à 21 : Concert des "Emeus volants" 4 musiciens vous proposent leurs compositions. A découvrir
25 26 juin de 10h à 17h : exposition , atelier " la peinture à la chaux" avec Elisabeth Leciak, artiste
2 juillet à 21h : Concert " chambre d'hôtes" en partenariat avec le relais de poche
9 juillet à 21h : conférence de Julien Canet " les bouquetins". Exposition photos " faune des Pyrénées"
10 juillet  spectacle en déambulation du cercle d'escrime artistique des " Lames d' Ariège"
12 août à 21h : Bal traditionnel
28 août à 16h : théâtre en occitan ( traduction ) avec les Galéjaïres"
4 septembre à 17 ; Concert lyrique
17 18 septembre : Journées européennes du patrimoine : " Reconnaître le chant des oiseaux" avec un
animateur de l'ANA
Exposition tout l'été " Entrée en matières" et " photos faunes des Pyrénées
Visites du château

Ces animations sont sur réservations et respectueuses des règles sanitaires qui seront en vigueur
Contact réservations 06 70 07 35 83 ou chateaudefiches@gmail.com
Site de l'association www.chateaudefiches.com, facebook, instagram

Le château de Fiches

L’aérodrome de Pamiers-Les Pujols est une infrastructure nécessaire et utile pour le département de l’Ariège. Il
accueille : un aéro-club, l’hélicoptère de la gendarmerie, des constructeurs amateurs, de nombreux
passionnés, des déplacements pour affaires, parfois un ministre et malheureusement un club de parachutisme.
“Malheureusement un club de parachutisme“ car c’est la nuisance la plus importante de cet aérodrome. C’est
par le nombre de sauts, l’un des plus importants clubs de France, et si cette activité s’est énormément
développée sur ce site c’est surtout… parce que personne n’en veut ailleurs ! Il ne se trouve que l’Ariège pour
afficher cet ”atout” (sur le site du département) et pour croire que cela donne une image ”sportive et jeune” à
notre département !! C’est en quelque sorte le "progrès" apporté aux ”locaux''.(on reste poli pour les locaux!)
Un code de bonne pratique a été proposé par l’ADIRAPP et signé par tous les utilisateurs basés sur ce terrain
mais il est très peu respecté par l’activité parachutiste, rentabilité oblige. Même le gestionnaire de l’aérodrome
ne le respecte pas !! En 2022, avec la situation climatique que nous connaissons et l’avenir qui se précise, est
il logique que des collectivités continuent de financer indirectement et sans aucune contrepartie ce type de
nuisances ? Est-il logique de subventionner une activité aussi polluante ?
Vous avez la parole : vous pouvez nous donner votre avis par mail : adirapp9@orange.fr
Vous pouvez aussi participer à l’enquête en suivant le lien : https://forms.gle/qZYynjG9VppNPdeu9
Si cette activité et ce bruit lancinant vous bercent et vous enchantent, vous pouvez aussi nous le dire .

Vie associative !

L’ADIRAPP

Le Relai de Poche

mailto:chateaudefiches@gmail.com
http://www.chateaudefiches.com/


La saison de REV, la petite université populaire, est toujours riche et réserve encore quelques belles surprises.
Déjà 8 conférences animées depuis septembre qui ont connu un nombre croissant d’auditeurs confirmant que les
soirées culturelles n’ont pas perdu leur public.
Le 2ème Salon des Auteurs de janvier, fort de plus de vingt écrivains ariégeois désireux de partager avec un
public confiné jusqu’alors, a été une réussite organisationnelle et humaine même si les ateliers et l’exposition
n’ont pas connu l’audience méritée. Il a aussi permis à quelques animateurs de rencontrer les résidents de
l’Ehpad du Château pour une après-midi de travail manuel et d’échanges autour de l’origami et du marque-page.
Le mois de février a entre autres donné la parole a une jeune verniollaise Eléa Sesquière qui a pu déclamer une
plaidoirie touchante et pertinente sur le droit de mourir dans la dignité ; nous lui souhaitons d’être sélectionnée
pour les finales nationales.
Le programme de fin de saison ne pourra qu’interpeler les Verniollais qui franchissent de plus en plus nombreux
les portes de la jolie Salle culturelle du Petit Jardin de la Mairie et pour ceux qui hésitent encore la soirée de
clôture de saison de juin peut être l’occasion d’un moment d’échange convivial.
Merci donc à tous ceux, Mairie, bénévoles, auditeurs fidèles, sympathisants de passage, qui donnent à REV
l’énergie et la volonté de poursuivre son oeuvre laïque et gratuite de partage des savoirs et bienvenue à celles et
ceux qui auront la curiosité de franchir le pas.

PROGRAMMATION CONFERENCES REV 2021/2022
Petite Université Populaire

MERCREDI 23 MARS : « Le calendrier et le temps compté » Jean-Jacques SOULET
MERCREDI 20 AVRIL :  « Passez-moi l’expression » Réflexion sur une rhétorique populaire. Philippe DEJEAN
MERCREDI 18 MAI : "L’innovation frénétique" Jean-François SIMONIN
MERCREDI 22 JUIN : (Soirée précédée à partir de 18 h 30 par un apéritif dinatoire de clôture de saison) "Des
robots dans l’Antiquité" Annie COLLOGNAT
Entrée libre et gratuite aux conférences qui se déroulent habituellement à la Salle Culturelle du Petit
Jardin de la Mairie de Verniolle à 20 h 30
revverniolle09@gmail.com http://www.facebook.com/revverniolle / Téléphone : 06 77 26 07 35

Vie associative !
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Réflexions et Echanges à Verniolle (REV) : une association incontournable 

Réalisation
de marque-
page par les
résidents de
l'EHPAD

Eléa SESQUIERE dans "
"Bien vivre et bien mourir
sont une seule et même
chose"

VAL : Verniolle Activités Loisirs 
Le VAL a repris ses activités depuis septembre 2021,
dans le respect des règles sanitaires. La crise du
COVID avait perturbé la tenue du gala de danse, ces
deux dernières années. C’est avec enthousiasme et
énergie que notre professeure de danse, Emilie Ramos
et ses nombreuses élèves se préparent pour la
représentation du spectacle de l’atelier Danse du VAL,
prévu le :  Samedi 18 juin 2022 à 21 heures, Place
Adelin Moulis.
Malgré les cas contacts et les personnes atteintes par le COVID, les différentes activités du VAL ont pu se
maintenir, portées par l’envie de se retrouver dans des espaces chaleureux.



Le 29 janvier dernier, nous avons fait notre Assemblée Générale. Le Conseil
d’Administration a élu le Bureau.
Pour cette année 2022, nous prévoyons de reprendre nos activités normalement.
Au programme :
- Journée découverte courant juin ouvert au public.
- Grand Meeting annuel Inter Clubs le week-end du 2 et 3 juillet.
- Forum des Associations de Verniolle en septembre.
- Fin septembre : Journée club ariégeois
Nous organiserons notre Grand Meeting les 2 et 3 juillet. La journée du 2 juillet
sera réservée aux Aéromodélistes d’Occitanie et donc fermée au public.
La journée du 3 juillet vous assisterez au Grand Show d’Aéromodélisme ouvert au
public de 10h à 18h et particulièrement aux Verniollaises et Verniollais. Nous vous
invitons à venir nombreux avec les enfants. Jeux, simulateurs de vol et largage de
bonbons. Il y aura de quoi vous désaltérer et grignoter sur place. Le Club des ABV
répondra aux obligations sanitaires réglementaires en vigueur au moment de
l’événement.

ESPERANTOVie associative !

L’Aéromodélisme à Verniolle
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Pour la suite des activités, nous encadrons les débutants tous les week-ends dans le cadre du « Label FFAM Centre
de Formation » Cette année nous proposons la gratuité exceptionnelle pour l’adhésion et la licence au club
pour les jeunes de moins de 18 ans.
Vous êtes intéressé pour nous rencontrer et participer à ces activités, vous pouvez nous joindre le Week-end sur le
terrain. Site Internet des ABV : https://abv-aeromodelisme.fr/ Par Courriel : secretaireabv@gmail.com
Par Courrier : Les Ailes Bleues Verniollaises - Mairie de Verniolle - 09430 Verniolle
Le secrétaire de l'ABV : Frédéric LAMOTTE

Ça y est nous voici enfin démasqués ! Ouf !
En effet après ces deux années compliquées pour beaucoup d’associations, nous voici en mesure de
nous réunir plus facilement et d’accueillir de nouveaux adhérents, d’inviter de nouveaux visiteurs sans
appréhension sur les risques, les craintes, les contraintes etc.
L’espéranto en Ariège et plus particulièrement à VERNIOLLE n’a cessé de « fonctionner »… des
élèves viennent régulièrement d’ici, des Communautés de Communes voisines du Pays de Mirepoix
et des Portes d’Ariège (Verniolle faisant partie de la Communauté d'Agglomération du Pays de Foix-
Varilhes) et de l’Aude voisine pour découvrir, apprendre ou se perfectionner dans l’usage de la
Langue internationale.
Le mois dernier, nous étions en stage de chant choral à La Bastide/Hers, avec moins de monde que
lors des éditions précédentes (sauf la dernière, annulée) mais avec toujours autant d’enthousiasme et
de promesses pour l’avenir !
Les Verniollais intéressés par les rencontres, par la culture peuvent à tout moment nous rejoindre, le
temps d’un jeu, d’une chanson, d’un dialogue… le meilleur accueil leur sera réservé. Nous nous
réunissons un samedi sur deux à la Salle des Associations (premier étage de l’Ancienne Mairie) à 14h
Bienvenue à tous, benvenguda à totis, bonvenon al ’ciuj !

 


